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----------
ARTICLE ADDITIONNEL

AVANT L'ARTICLE 28, insérer l'article suivant :

La  politique  agricole  développe  la  recherche  agronomique  notamment  orientée  vers
l’amélioration des pratiques agricoles durables avec pour objectif  une diminution de 50 % des
phytosanitaires d’ici 2015, la connaissance des sols et de l’impact des activités agricoles sur la
biodiversité naturelle et domestique.
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Cet amendement se justifie par son texte même.


